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  Les arrêtés de niveau 1

Le Règlement européen n° 1143/2014 prescrivait la prise d’arrêtés ministériels relatifs à la 
prévention de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes de faune et 

de flore sur le territoire de La Réunion.

Suite à la loi biodiversité de août 2016, cette prévention peut se faire à deux niveaux 
réglementaires :

Niveau 1 : interdiction d’introduction dans le milieu naturel, limitée aux espèces exotiques non 
domestiques (faune) et non cultivées (flore) ;

Niveau 2 : interdiction d’introduction sur le territoire de La Réunion, de détention et de tous 
usages, d’une liste d’espèces à caractère envahissant, y compris si elles sont domestiques/ cultivées.
Le long travail d’étude puis de concertation a été mené sur les deux niveaux, entre 2014 et 2017 à La 

Réunion.

En février 2018 ont été publiés les deux arrêtés ministériels de niveau 1, celui pour la flore et celui 
pour la faune



  

 Ce qui a changé

Flore : sont concernées les plantes vasculaires non 
cultivées (ni semées, ni plantées à des fins agricoles ou forestières).

● Faune : sont concernées les vertébrés et 
décapodes non domestiques (n’ont pas subi de modification 

par sélection de la part de l’homme). Les espèces marines n’ont pas été 
traitées à ce stade. 

Il est désormais interdit à toute personne
d’introduire dans le milieu naturel,

En les laissant prospérer sans contrôle,
Des espèces sauvages, non indigènes 

de La Réunion



  

  Les arrêtés de niveau 2

En 2019 a été publié l’arrêté ministériel de niveau 2 pour la flore.

L’arrêté ministériel de niveau 2 pour la faune (y compris arthropode) a été publié le 28 juillet 2021. 

149 espèces de flore et plusieurs milliers
 d’espèces de faune sont 

interdits d’introduction et d’usage



  

  Le nombre d’espèces animales interdites

En 2019 a été publié l’arrêté ministériel de niveau 2 pour la flore.

L’arrêté ministériel de niveau 2 pour la faune (y compris arthropode) a été publié le 28 juillet 2021. 



  

  Comment savoir si mon animal fait partie des 
espèces devenues interdites

https:\\www.especesinvasives.re



  

  Comment savoir si mon animal fait partie des 
espèces devenues interdites

Recherche à partir du nom scientifique, vernaculaire ou classe, 
ordre, famille.



  

  Déclaration

Particuliers : déclaration en ligne pour les animaux 
détenus avant le 28 juilllet 2021 pendant 6 mois. 

-ne pas le vendre

-ne pas le reproduire

-ne pas le laisser s’échapper

Professionnels :
-déclaration de stock par Cerfa N°15883*02 à la DAAF 
sous 6 mois
-vente sous 3 mois
-renvoi en métropole ou destruction sous 1 an

Importateurs :
-aucun import

Dérogation : instruction MTE, avis Commission 
Européenne



  

 La suite

Révision de l’arrêté flore de niveau 2 : 

-espèces interdites en Europe (pour éviter 
l’entrée via La Réunion vers l’Europe)

-Entada rheedei 

-Senecio tamoides

Révision de l’arrêté faune de niveau 1 :

-liste des arthropodes présents à La Réunion

-liste des mollusques indigènes



  

      Merci !
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